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BAOR01 Bague Or et pierres - Pierres: Rubis 1.00 703.25 588.00 703.25

Les marchandises demeurent notre propriété jusqu'au complet paiement de leur prix. Article 1 de la loi n°80.335 du 12 Mai 1980. Même
en cas de règlement judiciaire. Le client déclare avoir pris connaissance des conditions générales figurant sur le bon de livraison, et les
accepter sans réserve. Pas d'escompte pour paiement anticipé. Pénalités de retard : Taux multiplié par 1.5. TVA acquittée sur les
encaissement.

X1BRACCUI Bracelet Cuir pour montre BW 1.00 35.88 30.00 35.88

Les marchandises demeurent notre propriété jusqu'au complet paiement de leur prix. Article 1 de la loi n°80.335 du 12 Mai 1980. Même
en cas de règlement judiciaire. Le client déclare avoir pris connaissance des conditions générales figurant sur le bon de livraison, et les
accepter sans réserve. Pas d'escompte pour paiement anticipé. Pénalités de retard : Taux multiplié par 1.5. TVA acquittée sur les
encaissement.

X1BLOCOR Bloc or pour montre BW 1.00 433.55 362.50 433.55

Les marchandises demeurent notre propriété jusqu'au complet paiement de leur prix. Article 1 de la loi n°80.335 du 12 Mai 1980. Même
en cas de règlement judiciaire. Le client déclare avoir pris connaissance des conditions générales figurant sur le bon de livraison, et les
accepter sans réserve. Pas d'escompte pour paiement anticipé. Pénalités de retard : Taux multiplié par 1.5. TVA acquittée sur les
encaissement.

X1BRACAC Bracelet acier pour montres BW 1.00 47.84 40.00 47.84

Les marchandises demeurent notre propriété jusqu'au complet paiement de leur prix. Article 1 de la loi n°80.335 du 12 Mai 1980. Même
en cas de règlement judiciaire. Le client déclare avoir pris connaissance des conditions générales figurant sur le bon de livraison, et les
accepter sans réserve. Pas d'escompte pour paiement anticipé. Pénalités de retard : Taux multiplié par 1.5. TVA acquittée sur les
encaissement.

HAIGUILLE Aiguille pour horloge 1.00 13.75 11.50 13.75

Les marchandises demeurent notre propriété jusqu'au complet paiement de leur prix. Article 1 de la loi n°80.335 du 12 Mai 1980. Même
en cas de règlement judiciaire. Le client déclare avoir pris connaissance des conditions générales figurant sur le bon de livraison, et les
accepter sans réserve. Pas d'escompte pour paiement anticipé. Pénalités de retard : Taux multiplié par 1.5. TVA acquittée sur les
encaissement.

SVCTETAN Contrat annuel de maintenance appareil étanchéïté 1.00 705.64 590.00 705.64

Les marchandises demeurent notre propriété jusqu'au complet paiement de leur prix. Article 1 de la loi n°80.335 du 12 Mai 1980. Même
en cas de règlement judiciaire. Le client déclare avoir pris connaissance des conditions générales figurant sur le bon de livraison, et les
accepter sans réserve. Pas d'escompte pour paiement anticipé. Pénalités de retard : Taux multiplié par 1.5. TVA acquittée sur les
encaissement.

MOOR002 Montre or et diamant serti sur or gris 1.00 2618.04 2189.00 2618.04

Les marchandises demeurent notre propriété jusqu'au complet paiement de leur prix. Article 1 de la loi n°80.335 du 12 Mai 1980. Même
en cas de règlement judiciaire. Le client déclare avoir pris connaissance des conditions générales figurant sur le bon de livraison, et les
accepter sans réserve. Pas d'escompte pour paiement anticipé. Pénalités de retard : Taux multiplié par 1.5. TVA acquittée sur les
encaissement.

PIL377REN Pile Renata 377 pour montres 1.00 31.40 26.25 31.40

Les marchandises demeurent notre propriété jusqu'au complet paiement de leur prix. Article 1 de la loi n°80.335 du 12 Mai 1980. Même
en cas de règlement judiciaire. Le client déclare avoir pris connaissance des conditions générales figurant sur le bon de livraison, et les
accepter sans réserve. Pas d'escompte pour paiement anticipé. Pénalités de retard : Taux multiplié par 1.5. TVA acquittée sur les
encaissement.

MOOR001 Montre de ville homme-plaquée or 1.00 644.64 539.00 644.64

Les marchandises demeurent notre propriété jusqu'au complet paiement de leur prix. Article 1 de la loi n°80.335 du 12 Mai 1980. Même
en cas de règlement judiciaire. Le client déclare avoir pris connaissance des conditions générales figurant sur le bon de livraison, et les
accepter sans réserve. Pas d'escompte pour paiement anticipé. Pénalités de retard : Taux multiplié par 1.5. TVA acquittée sur les
encaissement.

MODIV01 Montre femme ""Concerto"" 1.00 370.76 310.00 370.76

Les marchandises demeurent notre propriété jusqu'au complet paiement de leur prix. Article 1 de la loi n°80.335 du 12 Mai 1980. Même
en cas de règlement judiciaire. Le client déclare avoir pris connaissance des conditions générales figurant sur le bon de livraison, et les
accepter sans réserve. Pas d'escompte pour paiement anticipé. Pénalités de retard : Taux multiplié par 1.5. TVA acquittée sur les
encaissement.

SETA Service de table 12 couverts 1.00 3403.22 2845.50 3403.22

Les marchandises demeurent notre propriété jusqu'au complet paiement de leur prix. Article 1 de la loi n°80.335 du 12 Mai 1980. Même
en cas de règlement judiciaire. Le client déclare avoir pris connaissance des conditions générales figurant sur le bon de livraison, et les
accepter sans réserve. Pas d'escompte pour paiement anticipé. Pénalités de retard : Taux multiplié par 1.5. TVA acquittée sur les
encaissement.

C19 7 531.75 € 19.6 1 476.22 €

Code Base Taux MontantCondition de règlement

Total HT
Total TVA

Eco participation
Total TTC

7 531.75
1 476.22

0
9 007.97

NET A PAYER 9 007.97 €

N°Intracommunautaire : FR37325084589 N°Siret : 32508458907015 N.A.F. : 32.12

Les marchandises demeurent notre propriété jusqu'au complet paiement de leur prix. Article 1 de la loi n°80.335 du 12 Mai 1980. Même
en cas de règlement judiciaire. Le client déclare avoir pris connaissance des conditions générales figurant sur le bon de livraison, et les
accepter sans réserve. Pas d'escompte pour paiement anticipé. Pénalités de retard : Taux multiplié par 1.5. TVA acquittée sur les
encaissement.
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